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 N°67 nov. 2011 

 CTC CLERMONT–FD 

FEDERATION SYNDICALE NITAIRE DU PUY DE DÔME 

En confortant à nouveau la FSU parmi les organisa-
tions représentatives de la Fonction Publique d'Etat 
(FO à 17,8 %; FSU à 17,1%; CGT à 16,5%), les 
électeurs ont fait le choix d'un syndicalisme exi-
geant, d'actions et de propositions, un syndicalisme 
unitaire et de progrès social. La FSU perd la 1ère 

place à cause de l’effondrement de la participation (moins 20% de vo-
tants environ par rapport aux dernières élections) au niveau des person-
nels de l’Education du aux multiples disfonctionnements du vote électro-
nique mis en place par le Gouvernement contre notre avis. Quoiqu’il en 
soit les personnels, par leur vote FSU, ont clairement infligé un désaveu 
à tous ceux qui par leurs propositions et leurs orientations entendent 
remettre en cause nos métiers et les services publics. 
Le résultat des élections professionnelles au Comité Technique Ministé-
riel de l’Éducation Nationale est sans appel. La FSU se maintient au-
dessus de 40 %. De plus, et contre toute attente, nous gagnons un 
siège au CT ministériel regroupant, suite à la RGPP, le ministère des 
sports et différents autres ministères sociaux. Au total, la FSU est la 
première organisation à l'Education nationale et à l'Agriculture et 
nous progressons dans tous les ministères où nous étions pré-
sents. 
Au niveau régional, 173 places de représentants dans les différentes 
instances étaient à élire, 72 reviennent à la FSU (41,62%) et 53 à l’orga-
nisation suivante (30,64%). 
Les représentants de la FSU, dans ces instances, auront à cœur d’inter-
venir régulièrement pour défendre notre vision de l’École, les services 
publics et les droits de chaque collègue. 
Merci à toutes et tous de votre confiance. 
Dans l'Éducation, le 27 septembre voulu et porté par la FSU a été l'occa-
sion, avec plus d'un personnel sur deux en grève, d'une riposte massive 
contre les politiques de suppression de postes et les réformes contes-
tées. La FSU et ses syndicats se doivent de porter, avec les personnels, 
leurs propositions pour une École de la réussite pour tous, ambitieuse 
et démocratique. Cela passe bien entendu par l'arrêt des suppressions 
de postes, la création des emplois nécessaires, mais aussi une autre 
réforme de la formation des enseignants, une véritable transformation du 
système éducatif pour lui faire franchir une nouvelle étape de démocra-
tisation.  
Le projet de réforme de l’évaluation des enseignants, accentuant le 
poids des hiérarchies locales et mettant encore plus les personnels en 
concurrence, vient s'ajouter à la longue liste des  transformations forcées 
de nos métiers et du système éducatif imposées par des contre-réformes 
et les suppressions de postes. La FSU se félicite que, à son initiative et à 
celle de ses syndicats nationaux, l'unité la plus large ait pu se faire sur 
un appel national à la grève pour le 15 décembre prochain. 
Les mobilisations se poursuivent dans les différents secteurs du privé et 
du public comme avec le SNU-pôle emploi le 14 novembre. La FSU juge 
urgent de mener un large débat avec tous les salariés mais aussi avec 
l’ensemble des citoyens sur la situation de crise et sur les alternatives 
possibles pour en sortir. C’est pourquoi elle participe activement, à tous 
les niveaux, au collectif à l’initiative d’ATTAC pour un audit citoyen de 
la dette publique. 
Dans le même temps, dans la période du 1er au 15 décembre avec un 
temps fort du 13 décembre, elle appelle les salariés à participer massi-
vement à la campagne de diffusion de l’appel intersyndical et à l’interpel-
lation des responsables (élus, représentants de l’État et des entreprises) 
pour porter des revendications communes permettant une sortie de crise 
juste, solidaire et durable.  
Cette campagne est une étape indispensable qui ne saurait suffire. 
 

L
a 

F
S

U
 A

U
V

E
R

G
N

E
 g

râ
ce

 à
 v

o
s 

vo
te

s 
 

es
t 

fo
rt

em
en

t 
re

p
ré

se
n

té
e 

au
 n

o
u

ve
au

 C
T

A
  

et
 s

es
 s

yn
d

ic
at

s 
d

an
s 

to
u

te
s 

le
s 

C
A

P
A

 

Sites à consulter : 
http://fsu.fr/ 
http://auvergne.fsu.fr/ 
http://www.audit-citoyen63.org/ 

CONTRE le projet de réforme  
de l’évaluation des enseignants,  

à l’initiative de la FSU et de ses syndicats nationaux,  

appel unitaire national à la  

GRÈVE le 15 décembre prochain. 

La FSU, qui a porté la nécessité d’une grève unitaire de 
l’ensemble des salariés pour l’emploi, les salaires et la 
protection sociale, continue d’estimer indispensable la 
construction d'un rapport de force de haut niveau pour 
imposer d’autres alternatives.  

Claude Delétang 

http://fsu.fr/
http://auvergne.fsu.fr/
http://www.audit-citoyen63.org/
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Audience FSU  
Auprès du nouveau  
Secrétaire Général  

du rectorat 
Mardi 8 novembre 

    La FSU a répondu à l’invitation de présentation du nouveau 
Secrétaire Général du Rectorat, M. Guillon. Celui-ci était accom-
pagné de Mme Rage, adjointe à la DPE. La délégation FSU était 
composée de Patrick Lebrun et Fabien Claveau pour le SNES, 
Philippe Duverny pour l’UNATOS, Stéphane Zapora pour le 
SNUEP, Roland Lebeau pour le SNUipp et Claude Delétang 
pour la fédération. 

L’entrevue est restée très générale. Les représentants de la FSU 
ont exprimé leur opposition aux orientations actuelles du gouver-
nement en ce qui concerne l’Education , les Services Publics, la 
politique d’immigration, etc… 

Nous avons répété notre opposition aux réformes en cours 
(formation des enseignants, réforme du lycée, mise en place du 
socle commun et des livrets de compétences, contre la réforme 
du bac professionnel trois ans) mais aussi à la recrudescence 
des contrats précaires pour pallier aux suppressions de postes, 
la loi mobilité en particulier au niveau des agents.  

Nous nous sommes opposés à l’abandon de la gestion départe-
mental au niveau des collèges au profit d’un traitement académi-
que éloigné des problèmes locaux. 

Nous avons réclamé la tenue d’un Conseil Académique de l’EN 
qui nous est refusé depuis plusieurs années. 

Le SNUipp intervenant au nom des 4 sections départementales, 
a, dans un 1er temps, dénoncé comme pour le 2ème degré les 
conséquences des choix budgétaires en terme de dégradation 
de la formation initiale, de restriction du droit de travail à temps 
partiel et du droit à mutation. Sur ce dernier point, nous exi-
geons, dans le cadre des intégrations par INEAT, le respect du 
classement national des demandes à l'opposé du seul traitement 
par les 4 Inspecteurs d'Académie d'une gestion interne des sur-
nombres. 

Nous avons ensuite interpellé le Rectorat, au nom du SNICS et 
au nom du SNUipp de l'Académie, au sujet des conditions du 
suivi médical des élèves de Grande section de maternelle. En 
effet, alors que, suivant le code de l'éducation, tous les élèves de 
grande section ont droit à un examen médical, progressivement 
se met en place une procédure visant à sélectionner les élèves 
qui bénéficieront de la visite par le médecin scolaire. Ceci, au 
nom du manque de personnel et de la difficulté de recrutement!!
Nous entendons développer l'action, notamment avec les pa-
rents d'élèves, afin de faire respecter le Droit. 

En réponse à notre demande de clarification sur les missions 
des différents types de contrats aidés, le Secrétaire Général a 
confirmé que le Ministère allait prioriser pour les EVS nouvelle-
ment recrutés l'accompagnement à la scolarisation des enfants 
en situation de handicap, le recrutement d'EVS étant amené à 
diminuer au profit de celui d'Assistants de scolarisation. 

Enfin, le SNUipp a fait état du courrier adressé au recteur, au 
nom des 3 organisations syndicales siégeant à la CAPD du Puy-
de-Dôme, concernant la situation des enfants de familles « sans 
papiers », courrier toujours sans réponse à ce jour. 

En conclusion, le Secrétaire Général a souligné, de par ses pos-
tes précédents, que la FSU a le même discours  partout sur le 
territoire ….ce qui nous apparaît cohérent !!! 

Décès de Jean LAGARDE 

Notre camarade Jean Lagarde est décédé le 4 octobre à l'âge de 
88 ans. Enseignant chercheur en botanique à l'université, il fut 
l'un des fondateurs de la section clermontoise du SNESup dans 
les années 50. Il fut aussi et cela est remarquable, le secrétaire 
départemental de la fédération de l'éducation nationale du Puy-
de-Dôme entre 1956 et 1963, "un insolite septennat" comme il 
aimait à le dire, alors qu'il appartenait à une tendance minoritai-

re : unité et action. 

Il y consacra toute son énergie à la recherche de l'unité intersyn-
dicale mais également de celles des forces de gauche, pour la 
paix en Algérie et la fin des guerres coloniales, pour la défense 
de la laïcité, pour la démocratisation de l'enseignement, dans un 
contexte un peu oublié : celui des putschs militaires, de la mena-
ce fasciste, des premières attaques contre les acquis de la libé-

ration, contre l'école publique. 

Il fut également très actif pour la diffusion de la culture théâtrale 
dans les milieux populaires en participant avec d'autres militants 
dont son épouse Anna, à la création de Travail et Culture. Il avait 
le souci permanent de favoriser la rencontre, l'échange entre 

créateurs, artistes, salariés des entreprises. 

Titulaire d'un doctorat ès sciences dans sa spécialité, ce fut un 
chercheur de haute qualité qui n'eut pas la carrière universitaire 
qu'il méritait largement du fait très précisément de ses engage-
ments syndicaux et politiques et de l'énorme travail qu'il accom-

plissait pour ceux-ci. 

Il fut l'un des militants qui ont construit, dans l'enseignement, le 
syndicalisme de lutte et de transformation sociale dont se récla-

me la FSU. 

Nous saluons respectueusement sa mémoire. 

Le départ du Directeur Général Chris-
tian CHARPY montre un bilan de 
mandat éloquent: 5500 agressions 
par an à Pôle emploi, une agression 
toutes les 20 minutes!!! 
Nous voyons nos métiers disparaître, nos condi-
tions de travail de plus en plus malmenées, un service aux 
usagers réduit à peau de chagrin. 
En Auvergne, le nombre des demandeurs d'emploi en catégorie 
A, B et C s'établit à 82321 à fin septembre 2011. Sur un an,  il 
croît de plus de 5,2% avec une augmentation de plus de 0,4% 
( ou de plus de 7,6% sur un an) des demandeurs d'emploi en 
catégorie A, B et C inscrits depuis un an ou plus. Alors que 
dans la même période,  l 'effectif des salariés de Pôle Em-
ploi ne cesse de diminuer:  20 postes en CDI supprimés, 
près de 12% de l'effectif est en contrat CDD et contrats ai-
dés. 
L'intersyndicale n'a pu se faire et le  SNU Pôle emploi Auvergne 
a  donc choisi seul de passer aussi  à l’action en appelant le 
personnel de Pôle emploi Auvergne à se mobiliser à compter du 
lundi 14 Novembre 2011 par un mouvement de grève. Nous 
avons eu  une très grande couverture médiatique Nationale et 
régionale de ce mouvement même si le taux des grévistes n'a 
pas reflété le Ras le Bol.  
Depuis quelques jours,  le nouveau Directeur Régional de Pôle 
emploi Auvergne ne cesse d'affirmer que le taux de chômage en 
Auvergne a augmenté de 35% en 3 ans. 
Ce qui n'est pas le cas des effectifs et des mètres carrés!! 

Marie-Claude Dupré 
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Faire grandir  
le SNUipp / FSU 63 

A l'issue des élections d'octobre 2011, le 
SNUipp/FSU conforte, au plan national, sa 
position de 1ère organisation syndicale des 
enseignants du 1er degré. 

Avec plus de 48% des suffrages exprimés 
(gain de 1%), il obtient 6 sièges à la Commis-
sion Administrative Paritaire Nationale (CAPN), le SE-Unsa en 
obtenant 3 avec 25,30% des suffrages (gain de 2,35%) et le 
Snudi-FO 1 avec 9,37% (gain de 1,56%)- même répartition des 
sièges entre ces 3 organisations que lors du scrutin précédent 
de 2008. 

Si le SNUipp/FSU est majoritaire dans 79 départements (vote 
aux CAPD), les résultats sont contrastés suivant les départe-
ments et marqués partout par une chute du taux de participa-
tion (elle baisse de plus de 20%, passant de 62,62% à 41,01%, 
pour le vote à la CAPN). 

Dans le département du Puy-de-Dôme, le SNUipp enregistre 
une perte significative de voix (526 par rapport à 804 en 2008). 
Il perd 2 sièges à la CAPD, n'en conservant que 3. Le 
Conseil Syndical du SNUipp/FSU 63 a analysé ce résultat et 
s'est fixé des axes de travail pour construire un outil syndical 
permettant d'agir, dans le département, en faveur d'autres cou-
leurs pour l'école: 

remobiliser les équipes militantes 

développer la formation syndicale 

être ainsi plus à l'écoute de tous les collègues sur l'ensem-
ble du département 

porter une attention particulière aux nouveaux collègues 

réaffirmer les valeurs du SNUipp/FSU (élaboration collecti-
ve des modalités d'action, construction d'actions unitaires, 
dans le cadre d'un syndicalisme de transformation sociale). 

Dans l'immédiat, le SNUipp/FSU63, avec les autres syndicats 
de la FSU,  avec les autres organisations syndicales ensei-
gnantes, appelle à participer massivement à la grève du 15 

décembre. 

Au niveau régional, 173 places de représentants 
dans les différentes instances étaient à élire,  

72 reviennent à la FSU (41,62%) et  

53 à l’organisation suivante (30,64%). 

Un second degré qui fait confiance  
très majoritairement  

aux syndicats nationaux de la FSU 

36,2% des suffrages exprimés au nom de la FSU, 
toutes CAPA confondues ; la seconde fédération Unsa n’a 
que 21,3% des suffrages et Fo se place en 3ème avec 
13,1% des voix. 
Dans les CAPA pourcentage et nombre d’élus titulaires : 

40,4% chez les certifiés = 8 élus /19 

45,9% chez les agrégés = 5 élus / 10 ; la seconde orga-
nisation n’est qu’à 24,9% (Snalc) 

46% chez les CPE = 5 élus /8 

87,5% chez les profs et CE EPS = 7 élus /7!!! 

100% chez les COP = 4/4 élus!!! 

25% chez les non-titulaires = 1 élu/3 

39,84% chez les AED/AEVS.= 3 élus/4 
Deux  percées remarquables :  

33,3% chez les IEN = 1 élu/3 

8,6%  chez les PLP = 1 élu/10 

La FSU compte 41,62% des sièges  
(36,90% au scrutin de 2008) 

En nombre de sièges
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Malgré la participation entravée par le vote électroni-

que, le SNES-FSU reste majoritaire dans l’académie 

de Clermont-Ferrand ! 

A l’issue du dépouillement des élections professionnelles, 
les listes présentées par le SNES-FSU Clermont demeu-
rent majoritaires. Sur les scrutins dans lesquels le 
SNES-FSU était engagé, nos listes ont obtenu 26 siè-
ges sur 48. 
1187 électeurs ont voté pour nos listes, malgré les nom-
breuses difficultés liées au vote électronique. Qu’ils 
soient chaleureusement remerciés de leur confiance, 
de leur soutien et de leur mobilisation pour parvenir à 
ce succès. 
Les personnels de l’Education Nationale peuvent 
faire confiance au SNES et aux syndicats de la FSU 
pour rendre à leurs revendications et à leurs proposi-
tions, par la mobilisation, le volontarisme militant et 
la force de conviction, toute la place et toute l’audien-
ce auxquelles elles ont droit. 
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Pour un service public d’éducation 
qui assure la réussite de tous les élèves 

Pour la défense du statut et le respect 
des droits des personnels 

Pour une société plus juste et plus so-
lidaire 
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La FSU en tête  
pour ce 1er scrutin au CTA 
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